
DU CONSEIL D'ÉTAT
DU R O I,

Quz ordonne la Liquidatèn des Lettres de change,
fg Billets de noie du Canada.

Du 29 jUin 1764.

Extrait des Regifres du Confeil d'État.

È R O 1 voulant pourvoir à la liquidation des dettes
contrraées en Canada, tant en lettres de change qu'en

billets de monnoie; & s'étant fait rendre compte, en fon Confeil,
de tout ce qui a rapport à ces effets, Sa Majefté a rèèonnu qu'il
eft conftaté de la manière la plus authentique, que l'excès des
dépenfes faites à, titre de fon fervice dans cette Colonie, pro-
vient autant dès prévarications qui y on -été commifes & qui
ont excité la rigueur de fa juice, que du difcrédit de cette
monnoie,--fuite néceffaire de la profufion criminelle avec laquelle
elle y a été fabriquée & répandue: Que ce difcrédit commencé
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